
 

 

 

En collaboration avec le cabinet InAgora 

 



 

Les élus et les risques majeurs :  
 de la prévention à la gestion de crise 

 
Contexte : 

Face à la récurrence et à la complexité des crises actuelles, il apparaît nécessaire 

d’accompagner les décideurs territoriaux à la gestion d’évènements exceptionnels sur 

leur territoire. Que ces évènements soient d’origine naturelle (tempêtes, inondations…) 

ou d’origine humaine (technologique, menace…), ils nécessitent une capacité de 

préparation, de mobilisation et de coordination impliquant des services, et des 

interlocuteurs différents dont vous faites partie.   

Pour vous aider à décrypter les enjeux relatifs aux risques majeurs, la délégation de 

Normandie Caen du CNFPT en partenariat avec le Service départemental d’incendie et 

de secours de l’Orne, l’association des Maires de l’Orne et la Préfecture de l’Orne, 

vous invite à une journée d’information le :  

Mardi 25 juin 2019 

Amphithéâtre de la cité administrative 

Place Bonet à Alençon 

Objectifs :  

 Identifier les enjeux et les responsabilités des établissements publics face aux 

risques majeurs, 

 Connaitre les obligations réglementaires, 

 Comprendre le fonctionnement d’un poste de commandement communal au 

sein d’une collectivité, 

 Améliorer l’organisation lors de la survenue d’événements particuliers. 

 

Public :  

Élus et de cadres territoriaux 

 

Programme de la journée :  

 

9h30 Accueil  

  

9h45 

 

Introduction par Olivier COMPAIN, Directeur des délégations de Normandie 

Caen et de Normandie Rouen du CNFPT et Dominique PORTENARD, Directeur 

départemental du SDIS 61  

 

10h 

 

Zones à risques : quelles responsabilités des collectivités et des Élus ? 

Analyse de jurisprudence (notamment la Faute sur mer) 

Intervention Me Emmanuel WORMSER, ingénieur agronome, avocat au barreau 

de Lyon  

 

11h45 La prévention des risques : rôle et missions des acteurs, 

Les outils réglementaires à disposition, 

Les transferts de compétences entre les collectivités (GEMAPI), 

Intervention Pascale FRULEUX, Chef de bureau, bureau prévention des 

risques-gestion de crise à la Direction départementale des territoires de l’Orne 

  



 

12h45 Déjeuner (modalité de réservation ci-dessous) 

 

14h  

 

 

 

 

 

Les inondations de juin 2018 : Analyse d’une situation d’inondation  

Table ronde : Messieurs les Maires et/ou leurs représentants des communes 

d’Alençon et de Vimoutiers, Me Emmanuel WORMSER, Barreau de Lyon - 

Pascale FRULEUX, Direction départementale des territoires de l’Orne - Annie 

BIARD, Préfecture de l’Orne et le Commandant Ulrich DELANDRE, SDIS 61. 

Animateur : Harry ELIEZER  

 

15h30 La gestion de crise par la préfecture du département de l’Orne 

Intervention de Annie BIARD, chef du service interministériel de la défense et de 

la protection civile. 

 

16h Préparation et gestion de crise au sein du SDIS 61  

Intervention du Commandant Ulrich DELANDRE, SDIS 61   

 

Fin de la séance à 16h30 et clôture par Monsieur Guillaume RAYMOND, Directeur de 

Cabinet de la Préfète de l'Orne 

 

Inscription :  

 

L’inscription se réalise à l’adresse suivante : https://inscription.cnfpt.fr/  avec le 

code : F1B0B 001 

 

Cas particulier pour l’inscription des élus : il convient de préciser «Elu» dans la 

rubrique Emploi/Fonction, puis de sélectionner «Agent public non fonctionnaire et élu» 

dans Statut et «Élu» dans Qualité. Ne pas tenir compte du bon de commande généré 

automatiquement par l’inscription. La formation n’est pas payante. 

L’inscription vaut convocation  

 

Prise en charge financière : 

Les frais de déplacement, de restauration et d’hébergement sont à la charge des 

participants.  

Possibilité de déjeuner au restaurant administratif : RIA Alençon - 42 place du général 

Bonet à Alençon. Buffet froid pour 10/12 euros, à régler sur place. 

Modalité : après inscription à la journée sur la plateforme d’inscription en ligne, vous 

recevrez une confirmation avec un lien Doodle pour réserver votre repas  

 
 

Contacts CNFPT :  

 

Sophie LECLERC, conseillère formation, sophie.leclerchaminhtay@cnfpt.fr 

Anne-Laure PICHET, assistante formation, annelaure.pichet@cnfpt.fr 
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